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ARRETE 
PORTANT RENOUVELLEMENT D'EXPLOITATION DE LA CARRIERE 
DE GRANULATS DANS LA COMMUNE DE ST SYLVAIN BELLEGARDE 

APPARTENANT À LA SOCIETE SIMONET PERE & FILS 

LE PREFET 

COMMISSAIRE DE LA RE PUBLIQUE 
du département de £a CREUSE 

VU £a demande en date du 4 Septembre 1983, complétée Le 24 Février 19684 pan laquelle M. SIMONET Maunrice de nationalité française, agissant en qualité de Directeur de La Société SIMONET Pène et Fi£s dont Le siège social est à AUZANCES, so£l£ficite L'autonisation prévue par L'anticle 106 du Code Minier en vue du nenouvel£ement de L'autorisation d'exploi- tation d'une carrière à ciel ouvent de granu£êats sur Le tennri- toire de £a commune de ST SYLVAIN BELLEGARDE aux Pieux dits " Sannegrand et Les Bañnnis". 

VU L'annèté préfectoral du 27 Maïs 1974 au- Zonisant L'exploitation de cette canniène, 

VU Les avis exprimés au cours de L'instruc- tion réglementaire, 

Le demandeur entendu, 

| VU Le Code Minien et notamment son antic£e 106, et la Loi 70.1 du ? Janvien 1970, 

a VU Le décret n° 79.1108€ du 20 Décembre 1° 
relatif aux autorisation de mise en exploitation des canniè;: à Leur renouvellement, à Leur retrait et aux rhencnciations à cetles-ci, et notamment son artic£e 25, 

7£ 

Les, 

VU Le décret n° 80.339 du 7 Mai 1980 rèlatis la police des mines et dea Carrières, 

VU Le décret n° 80.331 du 7 Mai 1960 pcntant règtement général des industries extractives, 

CUVU Les happont et propositions de M. Le Di- recteur Iréerdépartementar de L'INdustnrie - Régions AUVERGNE LIMOUSIN, 

SUR LA PROPOSITION de M. Le Secrétaire Général de La Prélecture de La Creuse, 

 



Article 2? - 

1 - Conformément au plan à L'échelle 
du 1/1000 annexé à La demande et dont un exemplaire restera annexé 
au présent annèté, L'autonisation d'exploiter porte sur Les pan- 
celles n°4 173 à 176, section AM du plan cadastral de £a com- 
mune de ST SYLVAIN BELLEGARDE, La supengicie globale approximative 
de La zone à exploiter s'élevant à 35 189 m2. 

2 - L'autorisation d'exploiter est 
accondée. en renouvellement de L'autorisation initiale pour une 
durée de 20 ans à compter du 27 Mat 1984. 

Elle ne pounra être poursuivie 
au detà de ce délai qu'en vertu d'une nouvelle autonisation qui 
devra êtne sollicitée au moins six mois avant L'expirnation de La 
validité de La présente autorisation. 

3 - L'autorisation d'exploiter 
est accordée sous nésenve des daoits des tiens. EL£e n'a d'ekéet 
que dans £a limite des droits de propriété du bénégiciaine 
de £a présente autorisation et des contrats de fontage dont ik 
est titulaire. 

4 - L'autonisation d'exploiter ne 
conconne pas La néalisation des installations annexes telles 
que station de criblage, concassage, construction de bätiments... 
relevant d'autres réglementations linstallations classées, permis 
de constiuine....); 

une explottation satisfaisant dans $e8 carnacténistiques aux 
modalités énoncées ci-après 

1 - Des panneaux seront maintenus 
apposés sur chacune des voies d'accès au chantien, et comportant 
en caractères apparents L'identité du titulaire de la présente 
autorisation, La néfénrence de L'annèté préfectoral et f'chjiet 
des travaux. 

! . . . 
2 - Lexploitation aura Lieu hons 

d'eau par engins mécaniques et abattage à L'explosif en respect 
avec £es consignes de sécurité. 

3 - L'exploitation sera Limitée en 
profondeur au niveau moins sept mètres, mesuré à partir du niveau 
du CD 39, considéré comme niveau 0. L'exploitation du niveau 
supérieur s'effectuera en buttes pan gradins successiks dont £a 
hauteur sera Limitée à 15 mètres en toute cinconstance. 

4 - Dans Tes troës mois après noti4i- 
cation du présente annèté, il sena procédé à La pose, pan Les 
soins du pêtitionnaine
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- de bornes placées aux sommets du polygone délimitant Le pénri- 
mètre d'exploitation. 

5 - L'exploitation ne devra en aucun Cas, 
5e développer au de£à des Limites de protection fixées pan Le 
décret n° 80.331 du 7 mai 1980 (Ktre Sécunité et Salubnité pu- 
btiques - SSP 1 R article 1en)/ 

Les bonds des excavations seront 
notamment établis et tenus à distance honizontale de 10 mètres 
au moins des Limites du périmètre sun Lequel porte La présente 
autorisation. 

Les protections prévués par ce même 
décnet (titres: SSP AR anticle 4) concennant Les zones dangereuses 
seront mises en place. 

6 - L'exploitation de La canniène ne devra 
pas faire obstacle à L'écoulement des couxs d'eau, ni modifier 
Leur cheminement. 

7 - Indépendamment des mesures prises au 
titre de L'hygiène et La sécurité du personnel, Le pêétitionnainre 
devra prendre toutes dispositions pour Limiter à un niveau accep- 
table pour L'envinonement Les émissions de POUSSLÈRCS SUSCEP- 
tibles de se dégager larnnosage intensif, nevètement anti- 
pPoussiènes approprié, maténiesl aspirant suffisamment puissant 
etc...}. 

Article 4 - Sans préjudice de L'obsenvation des 
législations et réglementations applicables et des mesures pan- 
ticu£iènes de police prescrites en application de L'article £84 
du Code Minienr, L'exploitation sena conduite et Les terrains 
exploités senont remis en état Conformément aux dispositions 
prêvues dans La notice d'impact jointe au dossier de £a demande, et notamment celles du plan programme chronologique d'exp£oita- 
tion et de néaméhagement de La cantiène, ainsi qu'aux mesures 
particulières suivantes 

r Les terres de découverte nécessaires à Lahemise en état du 
S0€ seront conservées en Les stockant à part; elles sonont 
téutilisées pour £a remise en état des 5084 (Le cas échéant, 
au gun et à mesure de L'exploitation), 

- La remise en état du 408 qui devra suivre au plus près Le 
développement de L'exploitation, devra être achevé au plus 
Land six mois après L'anrnèt de celle-ci. À l'expiration de 
ce délai, La canniène devra être débanrnnassée de tous amêna- 
gements industriels et L'ensemble des terrains devra 
ètre nettoyé. 

CR
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Anticle 5 - Tout projet de modification des 
conditions d'exploitation de £a canniène comportant une atteinte 
aux Canacténistiques essentielles du milieu environnant ou 
allant à L'encontre des prescriptions de La présente autorisation, 
doit faire L'objet d'une déclaration préalable au Commissaire 
de £a République avec tous Les éléments d'appréciation. 

Article 6 - En fin d'exploitation ou s'il est 
envisagé d'annèten Êes travaux, et quatre mots avant La fin de 
La remise en état des Lieux, Le bénéficiaire de La présente 
autorisation est tenu d'en faire La déclaration au Commissaine 
de £a République dans Les conditions gixées par L'anticle 36 
du décret susvisé du 20 Décembne 1979. 

Article 7 - Sans préjudice des sanctions de 
toutes natures prévues par Les règlements en vigueur, toute 
tnéraction aux dispositions du présent annèté sena passible des 
sanctions prévues à L'anticle 142 du Code Minien. 

Dans Le cas d'infractions graves 
aux prescriptions de police de sécurité ou d'hygiène, d'incbsex- 
vation des dispositions du présent annèté ou des mesures imposées 
en application de L'anticle 84 du Code Minienr, Le titulaine de 
La présente autorisation pourra, après mise en demeure, se La 
Voir hetinen. 

demandeur. 

IL sena {nséné au Recueil des Actes 
Administratifs de La Préfecture. 

Un extrait sera publié, aux frais du 
demandeur, dans un journal régional ou £ccal diféusé dans tout 
Le département et affiché par Les Aoins de M. Le Maine de 
ST SVLVAIN BELLEGARDE, 

Article 9 - Ampliation de L'anrnèté sera 
adressëe 

- M, Le Maine de ST SVLUVAIN BELLEGARDE 
7 M. Le Directeur INterndéparntemental de L'Industrie - Régicns 

Auvergne Limousin - Division Limoges (2 ex) 
- M. Le Directeur départemental de L'Agriculture à Guéret 

M. Le Directeur départemental de L'Equipement à Guéret 
7 M. Le Directeur départemental des Affaines Sanitaires ot 

Sociales à Guëéret 
M. L'Anchitecte des Bâtiments de France à Guénet 

L 
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